
RESUME SUR LES QUESTIONS /REPONSES DU MAIRE DE 
PERTUIS AU GROUPE D’OPPOSITION « ENSEMBLE POUR 
PERTUIS »
CONSEIL MUNICIPAL DU 30 SEPTEMBRE 2009 

QUESTION : LA COMMISSION DE DEROGATION SCOLAIRE S’EST REUNIE LE 
                           30/06/2009 .
                           QUELS SONT LES RÔLES DE LA DITE COMMISSION SELON VOUS ?
                           COMMENT POUVEZ-VOUS EXPLIQUER QUE CERTAINS REFUS DE
                           DEROGATION A LA COMMISSION DE JUIN SOIENT DEVENUS DES 
                           ACCORDS EN SEPTEMBRE 2009 ?

REPONSE DU MAIRE DE PERTUIS :

J’ ai déjà répondu à cette question .J’ ai agit sur la proposition de l’ inspecteur d’ académie 
qui a demandé d’ affecter les nouveaux arrivants sur les écoles dont la moyenne des effectifs  
était inférieure à la moyenne communale ( 24,60 élèves par classe).
L’ école G. Brassens étant menacée d’ une fermeture , compte tenu de sa moyenne très basse 
par rapport aux autres groupes scolaires , le Service Education a donc suivi les conseils de l’  
inspecteur .

COMMENTAIRES :

Réponse fuyante de la part du maire , en se retranchant derrière une suggestion de l’ 
inspecteur d’ académie , et surtout de dire que c’ est le service éducation qui a suivi le 
conseil de cet inspecteur , façon de dédouaner les élus majoritaire de toute responsabilité et  
de toute décision ! mais à quoi sert, donc , cette commission municipale de dérogation 
scolaire et les élus qui y siègent , si les décisions son prises par le service municipal lui-
même ? 
Parents d’ élèves n’ oubliez pas que le maire s’est engagé à ce que tout enfant affecté dans 
une autre école que leur école de secteur pourront en début d’ année ( espérons 2010 )faire 
la demande de réintégration dans leur école de secteur pour la rentrée scolaire 2009/2010 !

QUESTION :  VOUS AVEZ FAIT VOTER A VOTRE GROUPE UNE PARTICIPATION 
                             FORFAITAIRE A LA CANTINE POUR LES ENFANTS BENEFICIANT 
                             D’ UN PAI ( Programme d’Accueil individualisé, dans ce cas : enfant 
                             Souffrant d’ allergies alimentaires )
                             NOTRE GROUPE A VOTE CONTRE !
                             NOUS SOMMES RAVI D’ AVOIR APPRIS DANS LA REVUE DE 
                             SEPTEMBRE 2009 « SPECIAL RENTREE » QU’ IL N’ Y AVAIT PLUS
                             DE PARTICIPATION DEMANDEE AUX FAMILLES !
                             EST-CE BIEN LA REALITE ? 

REPONSE DU MAIRE DE PERTUIS :

Sur ce Pertuis Magazine le tarif symbolique n’ a pas été mentionné ; mais le tarif du PAI est  
bien passé de 2 € à 0,90 € à la demande des parents , comme voté lors du conseil municipal  
de juin 2009 .



COMMENTAIRES :

Pour ce qui est de la tarification des cantines scolaires, il faut savoir , qu’ en premier lieu se 
sont les élus de notre groupe , ainsi que les fédérations de parents d’ élèves qui se sont 
insurgés vivement , d’ une part contre la suppression du quotient familial dans les cantines ,  
au point que de nombreuses familles modestes ne peuvent plus envoyer leurs enfants dans les 
restaurants scolaires !
D’ autres part , pour ce qui concerne les enfants bénéficiant d’ un PAI, le tarif initial était de 
2 € uniquement pour utiliser ce lieu public, puisque ces enfants sont dans l’ obligation d’ 
apporter leur repas !
Face à ce scandale tarifaire , nouvelle réaction des élus de notre groupe , et des fédérations 
de parents d’ élèves en faveur de la suppression de cette tarification inacceptable frappant 
que 10 enfants sur 1700 scolarisés !
Le maire de Pertuis a rejeté notre demande, et il aurait fait « un gros effort » en portant ce  
tarif à 0,90 € !!! Cela permettra de payer une partie des fluides ( eau , gaz , électricité )de nos 
cantines !!!
Décision incompréhensible , stupéfiante lorsqu’on sait qu’ elle touche que 10 élèves ,obligés 
de ce nourrir différemment des autres enfants !!!

QUESTION :  LA VILLE  DE PERTUIS VERSE-T-ELLE  UNE SUBVENTION POUR 
                            LES ENFANTS INSCRITS DANS DES ECOLES PRIVEES DU 
                            SECTEUR ?

REPONSE DU MAIRE DE PERTUIS :

Actuellement , nous attendons que l’ association des maires ait définitivement tranché cette  
question avec le gouvernement .

COMMENTAIRES :

Encore une façon « d’ envoyer en touche », puisque le gouvernement et la majorité de l’  
assemblée nationale sont favorables  à cette mesure qui sera inscrite dans la loi de finance de 
2010 ou 2011 !
La concordance politique entre notre ville et le gouvernement actuel , nous indique qu’ il y a 
de fortes chances que le budget communal 2010 ou 2011 apportera un financement à l’ école 
privée !
Sale coup pour le service public et la laïcité !!!

QUESTION :   A LA LECTURE DU PERTUIS MAGAZINE « SPECIAL RENTREE » 
                             IL Y A EU SELON VOUS DE MULTIPLES ANIMATIONS CE ETE A
                             PERTUIS !!!
                             MAIS RIEN POUR LES JEUNES , POURQUOI NE S’ INTERRESSE-T-  
                             ON PLUS A EUX ?

REPONSE DU MAIRE DE PERTUIS   :

Nous sommes en préparation pour une soirée jeunes à la salle des fêtes , pour le vendredi 
30/10/09 .



Cet été , les animations qui se sont déroulées ont été identiques aux années précédentes !

COMMENTAIRES :

Le maire de Pertuis a omis de dire qu’ il avait Supprimé « le festival de l’ Enclos », 3 jours 
de concerts destinés aux jeunes !
Que certaines activités ont été abandonnées , et que certaines ont vu leurs tarifs augmenter ,  
ce qui gêne considérablement beaucoup de familles pertuisiennes à faire pratiquer ces 
activités à leurs enfants ,et  vous l’ aurez compris , cela pour des raisons financières !

QUESTION :  IL N’ Y A PAS DE TRIBUNE POUR L’ OPPOSITION DANS LE 
                            PERTUIS MAGAZINE « SPECIAL RENTREE » ? POUR QUELLE 
                            RAISON ?

REPONSE DU MAIRE DE PERTUIS :

La réponse se trouve dans la question , puisqu’ il s’ agit d’ un numéro spécial qui ne rentre 
pas en compte dans le droit d’ expression de l’ opposition !

COMMENTAIRES :

OUF ,celle la  il fallait la trouver !!!
Cette réponse n’ engage que son auteur !
Tout de même , rappelons qu’ à plusieurs reprises , nous avons demandé la publication des 
questions / réponses du maire, dans la revue municipale .
En matière de démocratie et de droit d’ expression , on ne fait pas mieux ,puisque le maire a 
refusé de se conformer aux droits des minorités !
Il faut , également , rappeler aux Pertuisiens de toutes sensibilités politiques , que le maire 
actuel , opposant hier,  avait formulé la même demande qui lui avait été accordée au nom de 
l’ équité et de la démocratie !
« Souvenirs, souvenirs .. » Allons-nous,  un jour, être entendu et considérés comme des élus ,  
ayant les mêmes droits que les élus majoritaires !
Faut-il rappeler , sans polémique aucune , majoritaire avec 47 % des suffrages !!!!

 


